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Article 6 : La Distillerie du Congo est tenue d’exer-
cer ses activités conformément à la législation et la 
règlementation nationales, aux conventions interna-
tionales en matière de protection de l’environnement, 
dûment ratiÞ ées par la République du Congo.

Article 7 : En cas de changement d’exploitant, le nou-
vel acquéreur en fera la déclaration au ministère en 
charge de l’environnement, au plus tard 15 jours à 
compter de la date de signature de l’acte de cession 
des actifs.

Article 8 : Tout transfert des activités de la Distillerie 
du Congo sur un autre site fera l’objet d’une nouvelle 
demande d’autorisation.

Il en est de même pour toute extension ou modiÞ ca-
tion majeure des installations de la Saris Congo S.a.

Article 9 : En cas d’arrêt déÞ nitif des activités, la Dis-
tillerie du Congo en informera le ministère en charge 
de l’environnement, au moins six (6) mois avant la 
date prévue.

Article 10 : La direction départementale de l’envi-
ronnement de la Bouenza est chargée de veiller à l’ap-
plication des dispositions de la présente autorisation.

Article 11 : L’ouverture des installations et activités 
de la Distillerie du Congo est assujettie au paiement 
de la taxe unique à l’ouverture, de la redevance an-
nuelle et de la redevance superÞ ciaire annuelle appli-
cables aux installations classées de première classe, 
conformément à la loi n° 33-2023 du 17 novembre 
2023 susvisée.

Article 12 : La Distillerie du Congo est tenue d’afÞ cher 
en permanence, de façon visible et lisible, à l’entrée de 
l’établissement, une copie de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation sera enregistrée, 
publiée au Journal ofÞ ciel de la République du Congo 
et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 27 mai 2025

Arlette SOUDAN-NONAULT

 MINISTERE  DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS, 
DE L’EDUCATION CIVIQUE, DE LA FORMATION 

QUALIFIANTE ET  DE L’EMPLOI

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Arrêté n° 1335 du 30 mai 2025. Sont nom-
més membres du comité de direction de l’agence natio-
nale d’insertion et de réinsertion sociales des jeunes :

 • Avec voix délibérative

Pour la Présidence de la République

- M. MALANDA (Jean) ;

Pour la Primature

- M. MVOUBA (Vadim Osdet)

Pour le ministère en charge de la jeunesse et de l’édu-
cation civique

- M. NZENZEKI (Adolphe) ; 

Pour le ministère en charge du budget

- M. OLOKABEKA OBAMBO (Espérance) ;

 Pour le ministère en charge des comptes publics

- M. EYABE ONANGA (Roger Rock) ;

 Pour le ministère en charge des Þ nances

- M. MONTSAGNA (Jean-Marie) ;

Pour le ministère en charge de l’investissement public

- M. EBA (Emile) ;

Pour le ministère en charge du contrôle d’Etat

M. ELENGA (Pacôme Pascal) ;

 • Avec voix consultative

Pour le Conseil consultatif de la femme

- Mme DIMY-KOUMOU (Nouschkaelle Chancelvie) 

Pour le Conseil consultatif de la jeunesse

- M. KOUMBA (Carmel).

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-189 du 30 nai 2025. 
Sont nommés directeurs de l’école nationale de for-
mation initiale et continue des enseignants :

- Directeur des affaires académiques : 
M. MOUSSOUANGUI-KIFOUALA (Martin), maître 
de conférences, université Marien Ngouabi ;

- Directeur de la recherche, de la documenta-
tion et de l’assurance qualité : M. NGANGA 
(Elie Sosthène), maître de conférences, uni-
versité Marien Ngouabi ;

- Directeur de la coopération : M. LIKOUKA 
(Côme Chancel), maître-assistant, université 
Marien Ngouabi ;

- Directeur de l’administration, des Þ nances et 
du patrimoine : M. MIKIA (Marcellin), maître-
assistant, université Marien Ngouabi ; 


